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La Compagnie d’arc de Saint Germain sur Morin vous présente 
son concours sélectif au  championnat de France salle  2 x 18 mètres 

Le Samedi 28 et Dimanche 29 Novembre 2009 

Lieu du concours : 

  Centre sportif   Jacques GODET - Route de Montguillon à  St Germain sur Morin 

 

Horaire du début des tirs (inspection matériel 15 min avant chaque départ): 
 

Samedi 28 Novembre : 9H00  12H30 16H00  
Dimanche 29 Novembre : 8H15  11H45 15H15 

 

• Blasons de 60 cm pour les Benjamins, Minimes et sans viseur  

• Blasons de 40 cm pour  les autres catégories en arcs classiques, les archers désirant 
tirer sur tri-spots verticaux doivent en faire la demande dés l’inscription. 

• Blasons tri-spots verticaux pour toutes les catégories d’arcs à poulies 
 

      Récompense :  
 

� Aux 3 premiers de chaque catégorie  
� A la 1ère équipe Classique Mixte Adultes et  Jeunes (Benjamins & Minimes) 

� A la 1ère équipe Poulies Mixte Adultes  

� A la 1ère équipe Arc nu 
 

      Inscriptions :  7,50 euros pour toutes les catégories 
    

Mr Pascal PUGNANT   -  3 chemin de l’Orme aux Loups – 77860 Quincy-Voisins – 
 

Tel : 01.60.04.13.21 après 19H00 ou 06.11.36.22.74  
Adresse internet : ciearcstgermain77@free.fr  ou p.pugnant@laposte.net 

 

Toutes réservations par téléphone ou e-mail devront être confirmées dans les 72 heures 

Date limite des inscriptions le lundi 23 novembre 2009  
 

Passeport, licence et certificat médical obligatoires. 
 

La Remise des Prix se tiendra au centre sportif J. GODET vers 19H00 le dimanche 30 Novembre,       
qui sera suivi du verre de l’amitié 

 
Les résultats seront sur : http://club.sportsregions.fr/ciearcstgermain77/ et  www.chez.com/cd77/  

 

Nota : le bris des flèches dans la ciblerie ne sera pas pris en charge par la compagnie. 

BUVETTE SUR PLACE     BIENVENUE A TOUS 


